
CHAMBRE DES COMMUNES 6 février 1967

depuis le 1" janvier 1966, au sujet de juges remplissant les fonctions de com-
missaires, d'arbitres ou de membres de bureaux de conciliation-(Avis de mo-
tion portant production de documents n° 162)

A 10 h. 24 du soir la Chambre ajourne à 2 h. 30 demain après-midi.
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